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Le stationnement des véhicules légers
sur la voirie 

Savoirs de base 

en sécurité routière

Cette fiche 
est destinée 
à donner 
une information
rapide. 
La contrepartie 
est le risque 
d’approximation et
la non exhaustivité.
Pour plus 
de précisions, 
il convient 
de consulter 
les ouvrages cités
en référence.
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L'objectif de cette fiche est de fournir des éléments concrets relatifs au stationnement en
milieu urbain. 

Elle vise à fournir des généralités sur le sujet, les principales situations à risques et quelques préco-
nisations de mise en œuvre.

En milieu urbain, répondre à la demande de
stationnement peut participer à la réduction de la
largeur des voiries et par voie de conséquence des
vitesses. 

Le stationnement  constitue en effet un outil très
précieux de modération de la vitesse, à faible coût,
notamment en zone 30 (création de chicanes, par
exemple).

Le  stationnement n'est pas automatiquement
synonyme de contrainte à la circulation ; il manifeste
par sa présence les fonctions riveraines. 

Toutefois, le souci pour l'aménageur de satisfaire
les automobilistes ne doit pas conduire à une gestion
anarchique ou inappropriée du stationnement. 

Stationnement (latéral) et circulation contigüe
sont interdépendants, notamment en ce qui
concerne les comportements et les vitesses pratiquées
(effet couloir ou création de chicanes…).

Le stationnement est un outil fondamental de ges-
tion des déplacements ; à ce titre, la politique de
stationnement peut, selon le choix qui est fait, contri-
buer à l'accroissement des déplacements motorisés ou
à leur modération ainsi qu'à l'usage d'autres modes,
plus sûrs, de déplacement. 

Même si cette fiche traite du stationnement des
véhicules légers, il ne faut pas pour autant oublier
celui réservé à d'autres modes de déplacements tels
que les vélos, les deux-roues motorisés, les véhicules
lourds…

Ainsi, on ne cherchera pas à satisfaire systématique-
ment toutes les demandes de stationnement des
véhicules légers (VL), notamment au détriment des
autres modes de déplacements et de leurs conditions
de circulation (besoins en bandes cyclables, trottoirs
accessibles…).

L'implication du stationnement dans les accidents
corporels en milieu urbain est difficilement quantifia-
ble. En effet, elle peut revêtir de multiples formes :

Le véhicule stationné constitue un obstacle et
génére un risque de collision par les véhicules en
circulation (VL et 2 roues motorisés ou non en
particulier). Pour la période 1993-1996,
1 412 accidents de ce type ont été recensés en
moyenne chaque année, représentant 40 tués et
300 blessés graves (Source : « Accidents en milieu
urbain » CERTU-2001).
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1. Implication du stationnement 
dans les accidents corporels 



L'organisation du stationnement engendre des
pratiques ou des manœuvres dangereuses.

- ouverture de portière / cyclistes,
- marche arrière sur chaussée à circulation rapide,
- marche arrière de PL ou de bus en présence de

piétons,
- interruption des  cheminements des piétons,
- traversée anarchique de rue à forte circulation par

les piétons en accès à leur véhicule.

Le dimensionnement est insuffisant : simulta-
néité d'une bande de stationnement et de voies de
circulation étroites, en particulier sur des axes sup-
portant un trafic de transit non négligeable, lorsque
les vitesses pratiquées ne sont pas suffisamment
maîtrisées. 

Les arrêts et livraisons ne sont pas pris en compte
et s'effectuent, par exemple, en double file, sur les
zones d'arrêt T.C. en risquant soit de surprendre
d'autres usagers, soit de générer des comporte-
ments dangereux.

Le véhicule constitue une gêne à la progression
des piétons ou des cyclistes, d'où un risque de
manœuvre d'évitement, de descente inopinée sur la
chaussée ou de traversée intempestive.

Certu   Savoirs de base en sécurité routière 2/5 FICHE n°17 - Le stationnement des véhicules légers sur la voirie
avril 2009

P
ho

to
 : 

C
E

T
E

 d
e 

l’E
st

P
ho

to
 : 

C
E

T
E

 d
e 

l’E
st

Le véhicule stationné constitue un masque à la
visibilité :

- pour les traversées de piétons, 

- pour les débouchés des accès riverains,

- vis à vis de la signalisation, panneaux de police
et feux tricolores.

Que le mode de stationnement est adapté au type
de voirie qui le dessert. Le stationnement sur un axe
à vitesse reconnue élevée doit s'accompagner d'un
aménagement particulier, de type espace « tampon
ou séparateur ».

Que le stationnement et les pôles générateurs
repérés à proximité sont reliés par des chemine-
ments sécurisés et accessibles pour l'ensemble des
piétons, et notamment les P.M.R. (personnes à
mobilité réduite).

Que l'organisation du stationnement hors chaussée
ne contribue pas à l'augmentation des vitesses,
notamment en traverse d'agglomération, par une
largeur excessive de la chaussée.

Que les besoins en arrêts des véhicules de livraisons,
transports de fonds… sont assurés.

Dans le cas d'un parc de stationnement à l'écart du
réseau des voies, le concepteur s'assurera que les condi-
tions de visibilité sont suffisantes pour entrer et sortir.
Suivant l'importance du parc, le point de raccorde-
ment au réseau sera considéré comme un carrefour et
conçu comme tel.

L'aménageur prendra soin de s'assurer en tout état
de cause :

Que le stationnement proposé est accessible et que
les manœuvres se feront avec des risques réduits
pour les autres usagers.

Que le stationnement est aménagé en respectant les
besoins des autres usagers, notamment les piétons
et les cyclistes.
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2. Certaines dispositions 
peuvent être préconisées :

La neutralisation du stationnement motorisé en
amont des passages pour piétons permet également
d'améliorer la visibilité du piéton en traversée de la
chaussée. Du stationnement vélo peut être prévu à
cet endroit-là.

P
ho

to
 : 

C
E

T
E

 d
e 

l’E
st

C
E

T
E

 d
e 

l’E
st

C
E

T
E

 d
e 

l’E
st

Le concepteur veillera à réserver un nombre suffi-
sant de places adaptées aux personnes handicapées
(1 place pour 50 au minimum, arrondie à l’unité supé-
rieure). Ces places seront disposées en sorte d'obtenir
un confort et une sécurité optimales pour ces usagers,
ainsi qu'une proximité de leur lieu de destination.

L'insécurité du stationnement pouvant être induite
par certaines situations, notamment lorsque les empri-
ses sont réduites, la visibilité insuffisante…, peut être
maîtrisée par une modération effective de la vitesse.

Le maintien de largeurs suffisantes pour les piétons,
et notamment les P.M.R., sur les trottoirs. Le station-
nement est organisé de préférence sur la chaussée et,
de façon générale, interdit physiquement (notam-
ment par des avancées de trottoirs) dans les zones de
conflit (passage piétons, carrefours..).

P
ho

to
 : 

C
E

T
E

 d
e 

l’E
st

P
ho

to
 : 

C
E

T
E

 d
e 

l’E
st

Des avancées de trottoirs, au moins sur la bande
de stationnement au droit des traversées piétonnes.
Il est possible de ponctuer régulièrement les files de
stationnement par des avancées de trottoirs pour
favoriser s'il y a lieu le passage des piétons ainsi que
l'accès des usagers au véhicule en stationnement.
Ces avancées permettent également de fractionner
le stationnement (par exemple 6 places consécuti-
ves) et ainsi de gommer l'effet de couloir et de
barrière préjudiciable à la sécurité et à une bonne
perception de la vie riveraine ; elles permettent, en
outre, l'implantation éventuelle de lampadaires ou
d'arbres hors trottoir.

Pour minimiser les conflits qui ne manquent pas de
se développer dans certaines zones d'activités artisa-
nales ou de commerce à propos du stationnement
des poids-lourds, notamment en zone périurbaine,
il y a lieu d'organiser une concertation avec les
exploitants, transporteurs et les autorités locales
pour assurer la meilleure compatibilité de ces acti-
vités riveraines avec les exigences de sécurité liées à
la route. La maîtrise foncière (voire un mode de
concession) et l'aménagement des abords peuvent
faciliter la résolution de certaines difficultés.

Les pistes cyclables peuvent être protégées du
stationnement illicite de voitures particulières à
l'aide de dispositifs anti-intrusion ou d'une
géométrie adaptée ; par contre, les bandes cyclables
sont très exposées à une  occupation quasiment
permanente, notamment dans les zones proches de
commerces. Les écarts faits alors par les vélos les
exposent directement aux flux automobiles.

Le contrôle sanction
de ce type de station-
nement déviant est
particulièrement néces-
saire. Lorsqu'une bande
cyclable longe des
véhicules en station-
nement, il convient de
prévoir une surlargeur
de 0,50 m pour cette
dernière (marquage
éventuel).



Le stationnement en épi ou en bataille, lorsqu'il
s'effectue en marche avant, rend délicate la réin-
sertion dans la circulation, faute de visibilité, la
manœuvre d'entrée dans la place occasionne tou-
tefois moins de gêne aux autres usagers. 

Lorsqu'il s'effectue en marche arrière, cette diffi-
culté est atténuée. Une surlargeur (marge de
recul) permet d'offrir une meilleure visibilité à
l'automobiliste reculant, de plus, elle favorise
l'anticipation de l'usager en approche. Le charge-
ment du véhicule est également facilité. Les
autres usagers sont toutefois davantage gênés lors
de la manœuvre de stationnement.

Le contrôle sanction est le mode de gestion nor-
mal, et le plus économique, du stationnement que
l'aménageur estime dangereux ou gênant. 

Si la mise en œuvre du contrôle-sanction est ineffi-
cace, on peut recourir à des dispositifs tels que
bornes ou potelets...
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NB : le positionnement des potelets n'est pas conforme
aux règles d'accessibilité.

Lorsqu'une piste cyclable est intercalée entre le sta-
tionnement et le trottoir, il convient de réfléchir à
l'opportunité d'un « espace-tampon » afin de protéger
les cyclistes lors de l'ouverture des portières et des
manœuvres. Cet espace peut être borduré.

Les véhicules en stationnement isolé ou diffus
constituent parfois des obstacles. On y observe
des chocs. Ce problème est relevé sur les voies prin-
cipales ou en traversée d'agglomération et, dans une
moindre mesure, sur les voies de desserte. La per-
ception du véhicule stationné, la tenue de la
trajectoire liée aux vitesses pratiquées sont souvent
en cause. Il est recommandé de prévoir des aména-
gements physiques qui matérialisent l'existence du
stationnement quel que soit le taux d'occupation
au cours de la journée et « protégent » les véhicules
stationnés. 

De plus, ils contribuent à réduire l'impression
négative de largeur lorsque l'occupation du station-
nement est faible.

Lorsqu'elle est illicite, cette pratique doit être sanc-
tionnée pour sa dangerosité et, à défaut de
répression, interdite physiquement (bordures hau-
tes, bornes anti-stationnement, contre bordures,
mobilier urbain, etc...). La largeur d'une place de
stationnement longitudinal est de l'ordre de 2 m, sa
longueur de 5 m.

Lorsque la chaussée est large et le stationnement
peu présent, il conviendra également de s'interroger
sur le dimensionnement général de la voirie et de
délimiter physiquement ou de protéger les places
de stationnement si elles sont à conserver, l'objectif
étant d'arriver à des largeurs de voies propices à des
vitesses réduites.

Des places de stationnement trop étroites sont
dissuasives pour les automobilistes qui craignent
des accrochages avec les véhicules qui circulent
normalement sur la chaussée. Cette disposition
incite le stationnement à se faire « à cheval » sur les
trottoirs ou les pistes cyclables. Le stationnement
« à cheval » empiète, par définition, sur les espaces
piétons ; cette configuration, non recommandée,
peut être autorisée si elle est organisée. Elle ne devra
dans ce cas en aucun cas rendre les trottoirs inacces-
sibles au sens de la réglementation relative aux
personnes à mobilité réduite.
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Le stationnement
sera interrompu suf-
fisamment tôt, afin
de ne pas créer un
masque à la visibilité
aux intersections et
accès riverains.



Accidents en milieu urbain (Certu - 2001)

Sécurité des Routes et des Rues (Setra/Cetur - 1992)

Guide général de la voirie urbaine : conception,
aménagement, exploitation (Cetur - 1988)

Décrets n°2006-1657 et 2006-1658 du 21 décem-
bre 2006 et arrêté du 15 janvier 2007 relatifs à
l'accessibilité de la voirie et des espaces publics
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Une typologie de stationnement en adéquation
avec la demande : parcs relais, stationnement à
durée limitée, zones bleues, stationnement
payant…

... qui présentent toutefois l'inconvénient de
constituer des obstacles à la progression des pié-
tons, en particulier des P.M.R., en encombrant
le trottoir. Ils constituent également des élé-
ments aggravants en cas de choc pour un
deux-roues motorisé.
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